
 
 

 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE CORSE 

COMMUNE DE PIGNA 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS N°16.26 

ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION N°08.26 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 29 AVRIL 2026 

Afférents au conseil municipal 11 
En exercice 11 
Qui ont pris part à la délibération 10 
Date de convocation 16 AVRIL 2026 
Date d’affichage 29 AVRIL 2026 

 
Le 29 AVRIL 2026 à 9h, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni à la mairie en séance ordinaire 
sous la présidence de Jérôme Casalonga, Maire. 
 
Etaient présents : Casabianca Gilberte, Del Piero Luca, Fantoni Nathalie, Quilichini Hervé, Quilichini Thomas, 
Tomasi Colette 
 
Etaient absents :  Bazziconi Muriel (pouvoir à Casabianca Gilberte), Volpei Isabelle (pouvoir à Tomasi Colette) 

Martelli Paul-Vincent (pouvoir à Fantoni Nathalie), Gomez-Ramirez Alba (excusée) 

Casabianca Gilberte a été désignée secrétaire de séance 
 

Objet : Proposition de liste des membres de la Commission Communale des Impôts Directs (CCID) 

Vu : 
- Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Le Code Général des Impôts ; 
- Le courrier de la Direction Départementale des Finances Publiques de Haute-Corse en date du 2 avril 2026. 

Considérant : 
Qu’il appartient au Conseil municipal de proposer une liste de contribuables susceptibles d’être désignés pour siéger 
à la Commission Communale des Impôts Directs ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide : 
 

• Joséphine MARTELLI   SUPPLEANT: Luca DEL PIERO 
• Marie-Jeanne BENIGNI                          SUPPLEANT: Nicole CASALONGA 
• Colette TOMASI                                     SUPPLEANT: Marie FRANCES 
• Anne-Marie AGNEL                               SUPPLEANT: Georges VOLPEI 
• Thierry DEL PIERO                                SUPPLEANT: Romain AGNEL 
• Gilberte CASABIANCA                          SUPPLEANT: Cyril QUILICHINI 

 
Cette liste sera transmise à la Direction Départementale des Finances Publiques de Haute-Corse. 
Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.  

 

Le Maire, 
Jérôme Casalonga 
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